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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 14 par les deux phrases suivantes : 

« Comme pour un ouvrage hydroélectrique réel, les volumes de productible ou de stockage ne sont 
pas garantis. Les volumes finalement obtenus dépendent de la disponibilité technique de l’ouvrage 
concerné et des stocks d’eau dont il dispose au moment où il est sollicité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les co-rapporteurs de la mission d’information sur les installations hydroélectriques, également 
auteurs de cette proposition de loi, avaient pris l’engagement devant la Mission d’information d’un 
partage strict du risque entre l’exploitant et l’acquéreur des produits financiers.

Pourtant la rédaction de la présente loi est très évasive sur le sujet. Par cet amendement de repli 
nous proposons donc d’écrire dans la loi l’engagement pris par les auteurs devant la Mission 
d’information dont ils étaient co-rapporteurs, et qu’ils ont oublié de transcrire dans le texte , à savoir 
que « Le tiers partage ainsi les risques d’exploitation du barrage réel, au même titre que son 
exploitant ».
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En effet, les installations hydroélectriques n’étant parfois amenées à turbiner que dans les épisodes 
« de pointe », pour les besoins d’équilibrage du réseau sur des volumes variables, il convient de 
s’assurer qu’en cas d’indisponibilité de l’électricité qui avait été mise aux enchères, les risques sont 
équitablement partagés.


